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Fin mars 2021, environ 37 700 intérimaires sont comptabilisés dans les entreprises de travail 
temporaire de Bourgogne-Franche-Comté. L’emploi intérimaire se replie quelque peu au 1er 
trimestre 2022 dans la région (-1,9 %) comme au niveau national. Cette diminution peut être la 
conséquence d’un contrecoup de la forte hausse du trimestre précédent ou être le premier 
signe d’un ralentissement du marché du travail. Il recule dans tous les départements de la 
région. L’emploi intérimaire diminue entre -0,6 % en Haute-Saône et -9,4 % dans le Territoire de 
Belfort. 
Le recours à l’intérim des établissements de la région, qui reflète davantage l’activité 
économique baisse dans les mêmes proportions que l’emploi intérimaire.  
L’intérim (recours et emploi) se replie en particulier dans les transports et l’entreposage, la 
fabrication d’autres produits industriels et la construction. 

RÉVISION DES DONNÉES 
 
L’ensemble des données de 
l’emploi intérimaire a été révisé 
à l’occasion de la publication 
des statistiques du premier 
trimestre 2022. Une note de la 
Dares détaillant ces révisions 
est mise en ligne en 
complément de la publication 
concernant l’intérim sur le site 
de la Dreets.  
 
 
 

 
 
 
 

 

L’INTÉRIM EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 
 
REPLI EN CE DÉBUT 2022 

 
 

 

 
 L’EMPLOI INTÉRIMAIRE SE REPLIE  

 
Environ 37 700 intérimaires sont comptabilisés fin mars 2021 
dans les entreprises de travail temporaire de la région (cf. 
Encadré Mesurer l’intérim). Après une nette hausse au 
trimestre précédent (+7,2 %) , l’emploi intérimaire se replie 
quelque peu au 1

er
 trimestre 2022 : -1,9 %, soit un peu plus 

de 700 intérimaires en moins. Au niveau national, le nombre 
d’intérimaires diminue aussi légèrement (-1,2 %). 
 
L’emploi intérimaire se replie en particulier dans les transports 
et l’entreposage (400 intérimaires de mois, soit -11,1 %), la 
fabrication d’autres produits industriels (près de 300 
intérimaires en mois, soit -2,8 %), et la construction (environ 
200 intérimaires de mois, soit -4,0 %). 
 
L’emploi intérimaire se rétracte dans tous les départements de la région. L’emploi intérimaire 
diminue entre -0,6 % en Haute-Saône et -9,4 % dans le Territoire de Belfort. 
Dans le Territoire de Belfort, la baisse des effectifs intérimaires est la plus importante dans la 
fabrication d’autres produits industriels. Dans une moindre mesure, le repli des effectifs 
intérimaires est également élevé dans le transport et l’entreposage. 
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 LE RECOURS À L’INTÉRIM RECULE ÉGALEMENT  

 
Le recours à l’intérim, mesuré à l’établissement qui emploie l’intérimaire (établissement utilisateur) 
(cf. Encadré Mesurer l’intérim), est un indicateur avancé de la situation économique des 
établissements de la région. Fin mars 2022, ces derniers emploient un peu plus de 38 200 
intérimaires. 
En mars 2022, le recours à l’intérim recule dans les mêmes proportions que l’emploi intérimaire 
(-2,0 %).  
Le recours à l’intérim se replie en particulier dans les transports et l’entreposage, la fabrication 
d’autres produits industriels, et la construction. Il diminue également dans les activités scientifiques 
et techniques; services administratifs et de soutien alors que l’emploi intérimaire augmente, ce qui 
signifie que cette hausse est portée par la dynamique économique d’entreprises situées à 
l’extérieur de la région. 
 
Le recours à l’intérim diminue dans tous les départements. Il baisse entre -0,4 % dans l’Yonne 
et -3,5 % dans le Jura. 
Dans le Territoire de Belfort, en Saône-et-Loire et dans l’Yonne, le recours à l’intérim diminue 
moins fortement que l’emploi intérimaire. Cet écart est particulièrement pour le Territoire de Belfort 
où le recours à l’intérim progresse notamment plus fortement dans la fabrication de matériels de 
transport, dans la construction et le commerce. Les entreprises de ces secteurs ont ainsi recouru à 
des intérimaires venant d’autres départements.  
A l’inverse, en Haute-Saône et dans le Doubs, le recul du recours à l’intérim est plus marqué que 
celui de l’emploi intérimaire. 
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Note de lecture (graphique de droite) : Dans la région, l’emploi intérimaire  a reculé de 1,9 % au 1
er

 trimestre 2022 par rapport au trimestre 
précédent. Le tertiaire marchand est le secteur qui a le plus contribué à cette baisse (-0,9 point). 
Sources : Dares, déclarations sociales nominatives (DSN) et fichiers de Pôle Emploi des déclarations mensuelles des agences d'intérim, 
traitement Sese DREETS Bourgogne-Franche-Comté. 

Note de lecture : Dans la région, l’emploi intérimaire  a reculé de 1,9 % au 1
er

 trimestre 2022 par rapport au trimestre précédent. Le secteur des 
transports et de l’entreposage est celui qui a le plus contribué à cette baisse (-1,2 point). 
Sources : Dares, déclarations sociales nominatives (DSN) et fichiers de Pôle Emploi des déclarations mensuelles des agences d'intérim, 
traitement Sese DREETS Bourgogne-Franche-Comté. 

     
 

 
Détail de la contribution des secteurs à l’évolution de l’intérim au T1 2022 en Bourgogne-Franche-Comté 
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MESURER L’INTÉRIM 
 

→ L’emploi intérimaire est mesuré ici à l’établissement de travail temporaire. Dans ce cas, 
l’intérimaire est comptabilisé dans les effectifs de l’agence d’intérim à laquelle il est 
rattaché. Il peut effectuer sa mission dans un établissement qui se situe en dehors du 
périmètre régional. Cette définition est privilégiée dans les estimations d’emploi régionales 
et départementales de l’Insee, de l’Acoss et de la Dares. Elle permet notamment de faire le 
lien avec l’évolution du chômage. 

→ Le recours à l’intérim est mesuré à l’établissement utilisateur, c’est-à-dire à 
l’établissement pour qui l’intérimaire travaille. Dans ce cas, l’intérimaire est comptabilisé 
dans les effectifs de l’établissement dans lequel il effectue sa mission et peut par 
conséquent résider dans une autre région. Cette définition permet d’appréhender l’intérim 
comme un indicateur avancé de la situation économique des établissements de la région 
et des grands secteurs d’activité.  
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POUR EN SAVOIR PLUS 
 

PUBLICATIONS RÉGIONALES : 

 
 « Conjoncture Emploi Insee – Urssaf – Direccte », Insee – Urssaf – DREETS, Insee 

Flash, à venir juillet 2022. 

 « Conjoncture économique en Bourgogne-Franche-Comté », DREETS Bourgogne-
Franche-Comté, juin 2022. 

 « Indicateurs Trimestriels Régionaux : Économie, emploi, marché du travail et 
politiques d'emploi », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, à venir août 2022. 

 « Indicateurs Trimestriels Départementaux : Économie, emploi, marché du travail et 
politiques d'emploi », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, à venir août 2022. 

 « Fiches territoires », DREETS Bourgogne-Franche-Comté, à venir août 2022. 

http://www.bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Donnees-par-territoire
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Donnees-par-territoire
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-regionale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-regionale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-departementale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Conjoncture-departementale
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr/Mensuel-territorial

